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representant section syndical

Par memete, le 14/01/2010 à 12:48

bonjour a tous,
je travail avec une convention transport aerien (3234)dans une entreprise avec plus de 50
salariés j,ai ete nommé RSS en octobre de 2009.et a ce jours je n'est ete invité a aucune
reunion dp/ce
sachant que nous somme en delegation unique.
j'ai envoyé un RAR a mon DRS qui ma repondu la premiere fois que s'etait une erreur,un
oublie,etc...
et a ce jour toujours pas de convocation.
que doit je faire ????

Par miyako, le 14/01/2010 à 22:50

Bonsoir ,
faites faire un courrier officiel par votre syndicat ,ce sera mieux .
amicalement vôtre
suji Kenzo

Par memete, le 18/01/2010 à 18:13

merci de votre reponse ce que j'ai oublier de mentionner c'est que la section syndical a deja
fait le courrier

Par miyako, le 18/01/2010 à 22:21

Si rien de nouveau ,vous saisissez le conseil des prud'hommes pour entrave ,car cela peut
être considéré comme un délit d'entrave.
Amicalement vôtre
suji Kenzo
sujikenzo@yahoo.fr



Par memete, le 19/01/2010 à 18:57

merci,je fait les demarches et vous tiend du suivi
amicalement
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